
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         23 

 Procurations               :          5 

Séance Ordinaire du 25 NOVEMBRE 2024 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         28 

L’an deux mille vingt-quatre CONTRE                   :          / 

Et le vingt-cinq du mois de NOVEMBRE ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   :   19/11/24 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 
ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. CODOUL B. GHERBI C. LAUGIER N. 
LOUVION C. BRUNET M. TOUCHE C. GARCIN F. GALLO C. CLARES P. BOY JP. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. SCHMALTZ E. 
PAYAN L. MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. SEBANI S. DERDICHE C. 
 

PROCURATIONS : MM/MMES. JOURDAN E. à SPAGNOU D., ODDOU S. à REYNIER C., PELOUX N. à RODRIGUEZ C., MUNS 
A. à PAYAN L., JAFFRE S. à SEBANI S. 
 
ABSENTE EXCUSEE : FERAUD S. 
 
M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   

2024-10-11-ST 
 
OBJET : ENQUETE PUBLIQUE - AVIS DE LA COLLECTIVITÉ SUR LA DEMANDE D'ENREGISTREMENT 
D'UNE INSTALLATION CLASSÉE POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT (ICPE) POUR LA 
REGULARISATION ET L’EXTENSION D’UNE INSTALLATION DE TRAITEMENT DE DECHETS DE 
L'ENTREPRISE MINETTO. 
 
Le rapporteur informe l’assemblée que certaines installations sont soumises à la réglementation des 
installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE). 
 
CONSIDERANT qu’une enquête publique a permis au public d’appréhender le projet dans sa globalité, la 
Préfecture des Alpes de Haute-Provence a, par arrêté en date du 16 septembre 2024, prescrit l’ouverture 
d’une enquête publique qui s’est déroulée du 14 octobre 2024 au 11 novembre 2024 inclus pour recueillir 
l’avis du public sur ce projet. 
VU le Code de l’environnement notamment le livre V – Titre 1er, parties législative et réglementaire, et 
particulièrement les articles L.512-7 à L.512-7-7 et L.512-46-1 et suivants ; 
VU la nomenclature des installations classées ; 
VU la demande d’enregistrement télétransmise en date du 11 juillet 2024, à la Préfecture de DIGNE-LES-
BAINS (Alpes de Haute-Provence) par l’entreprise MINETTO, dont le siège social est situé 6 allée des Tilleuls 
04200 SISTERON, en vue d’une Installation Classée Soumise à Enregistrement concernant le projet de 
régularisation et d’extension d’une installation de traitement de déchets sur la commune de SISTERON au 
lieu-dit ≪ Proviou Sud – RD 4085 ≫ ; 
VU l’arrêté préfectoral n°2024-260-006, fixant les modalités de consultation du public du dossier de demande 
d’enregistrement présentée par l’entreprise MINETTO pour la régularisation et l’extension d’une installation de 
traitement de déchets située sur le territoire de la commune de SISTERON ; 
VU le rapport de l’Inspection des Installations classées de l’unité interdépartementale des Alpes du Sud de la 
DREAL PACA du 30 août 2024, indiquant que le dossier de demande d’enregistrement a été estimé complet 
et régulier ; 
CONSIDÉRANT que l’activité concernée est soumise au régime de l’enregistrement au titre des rubriques 
2515-1-a et 2517-1 de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
(ICPE) ; 
SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; 
CONSIDÉRANT que le conseil municipal est compétent pour donner son avis sur ce dossier de demande 
d’enregistrement et l’usage futur du site ; 
 



CONSIDÉRANT que les activités sur le site seront : 
- Du transit de matériaux minéraux, de déchets inertes et terres issues des terrassements, 
- Du broyage/concassage/criblage de matériaux minéraux, de déchets inertes issus des chantiers du 

BTP, 
- L’amendement de terres de terrassement à l’aide de broyats de déchets verts, 
- Le regroupement ou tri de déchets non dangereux non inertes, 
- Le broyage de déchets verts. 

 
L’emprise de la demande porte sur les parcelles cadastrales Section AP n°243, 247, 255, 392, 396, 397, 
398,401,421,423,453 et 454 ; 

 
CONSIDÉRANT la complétude du dossier, sa régularité et sa conformité avec les documents d’urbanisme 
(Plan Local d’Urbanisme et Servitudes d’Utilité Publique) ; 
 
Il est proposé à l’assemblée délibérante de bien vouloir : 
 
Emettre un avis favorable sur le projet d’installation classée pour la protection de l'environnement (ICPE) pour 
la régularisation et l’extension d’une installation de traitement de déchets de l'entreprise MINETTO. 
 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 
LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANAIMITE 

 
DECIDE d’émettre un avis favorable sur le projet d’Installation Classée pour la Protection de l'Environnement 
(ICPE) pour la régularisation et l’extension d’une installation de traitement de déchets de l'entreprise 
MINETTO. 
 

POUR COPIE CONFORME, 
Le Maire, 
D. SPAGNOU 

 


